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        Madame,

Monsieur,

Pour  prévoir  les  effectifs  pour  la  rentrée  2013/2014,  les  parents

souhaitant inscrire leurs enfants (à partir de 2 ans) aux écoles de Nouvelle-

Eglise et Vieille-Eglise doivent effectuer cette démarche avant le 28 mars en

mairie. Pour cela,  veuillez vous munir du livret de famille et du carnet de
santé de l’enfant.

Merci de votre compréhension.

 Dominique POURRE, Maire.
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ELECTIONS 

� Les élections des conseillers municipaux et des conseillers communautaires ont

lieu les dimanches 23 et 30 marsdimanches 23 et 30 marsdimanches 23 et 30 marsdimanches 23 et 30 mars. . . . Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00.Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00.Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00.Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 18h00.

� Les conseillers municipaux des communes de 1000 habitants et plus sont élus

pour 6 ans et sont renouvelés intégralement. Ils sont élus au scrutin de liste à deux tours,

avec dépôt de listes paritaires comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir

(15),  sans  adjonction  ni  suppression  de  noms  et  sans  modificationsans  adjonction  ni  suppression  de  noms  et  sans  modificationsans  adjonction  ni  suppression  de  noms  et  sans  modificationsans  adjonction  ni  suppression  de  noms  et  sans  modification de  l’ordre  de

présentation.

� Les conseillers communautaires sont élus pour la même durée, selon le même

mode de scrutin et par un même vote

� Depuis  le  décret  n°  2013-938  du  18  octobre  2013,  DANS

TOUTES  LES  COMMUNES,  l’électeur  doit  présenter

OBLIGATOIREMENT un titre d’identité avec photo en cours de validité

ainsi que sa carte d’électeur. En cas de perte de la carte d’électeur, s’adresser

au secrétariat  de la mairie pour un duplicata.

� En cas de non présentation des deux pièces l’électeur neEn cas de non présentation des deux pièces l’électeur neEn cas de non présentation des deux pièces l’électeur neEn cas de non présentation des deux pièces l’électeur ne

pourra pas voter.pourra pas voter.pourra pas voter.pourra pas voter.
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PARCOURS DU CŒUR

Les  associations  communales  vous  invitent  à  participer  au
parcours du cœur qui se déroulera le 

Dimanche 6 avril 2014Dimanche 6 avril 2014Dimanche 6 avril 2014Dimanche 6 avril 2014
Des parcours «Des parcours «Des parcours «Des parcours «    marchemarchemarchemarche    » et «» et «» et «» et «    vélovélovélovélo    » vous seront proposés.» vous seront proposés.» vous seront proposés.» vous seront proposés.

A  l’issue  de  cette  manifestation,  tous  les  participants  se
verront offrir boissons et biscuits.

Comme  l’an  dernier,  venez  nombreux  nous  rejoindre,  en
particulier les nouveaux habitants de la commune, à 9h30 pour les
inscriptions (gratuites), rendez-vous dans la cour de la mairie.

Départ des inscrits à 10 h 00. Départ des inscrits à 10 h 00. Départ des inscrits à 10 h 00. Départ des inscrits à 10 h 00. 
Nous comptons sur vous. Merci.Nous comptons sur vous. Merci.Nous comptons sur vous. Merci.Nous comptons sur vous. Merci.

PREVENTION CAMBRIOLAGE

Depuis quelques temps, plusieurs cambriolages ont eu lieu, de jour 
comme de nuit, dans notre village. Soyez vigilants.

Si vous devez vous absenter, même un court instant.

ATTENTION A VOS CLES

Ne  laissez  jamais  vos  clés  dans  les  endroits  accessibles  (sous  le
paillasson, dans la boite aux lettres, sous les pots de fleurs)

ATTENTION AUX ISSUES

Veillez à la fermeture des portes et des fenêtres si vous devez vous
absenter même un court instant.

NE SOYEZ PAS INDIFFERENTS

Surveillez  les  allées  et  venues  des  personnes  étrangères  à  votre
quartier ou résidence.

N’hésitez pas à appeler la gendarmerie nationale : le 17. Personne ne
fera grief de cette démarche.

Relevez  si  possible  la  marque,  le  numéro  et  la  couleur  de  tout
véhicule suspect.

NE TOUCHEZ A RIEN

Si vous constatez une effraction ou un vol chez vous, ne rien toucher
ou déplacer avant le passage de la gendarmerie.








